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J’ai l’honneur de vcu6 communiquer le texte de la note detk du 
19 oc?tobre 1916, adreoa4e & M. George Shultz, 6ccr~trire d’Et8t de4 Et8ts-Unir 

d*Amirique, par bf. Victor Rugo TinOCO, vice-minirtre des relatjons extérieures de 
la République du Nicaregu8. 

*J’ai l’honneur de me réfker aux graver k&ementa cxpos&s ci-8pr&s t 

Le 18 octobre 1986, Ronald Re8gan, prbsident des Etats-Uniir d*Adfique, 

a sign# le texte de loi qui autorise l’envoi de conseillers militaires 

amhic8ins auprib des forces mercenaires et la livraison b ces dtrnihres 

d’armemente tt de moyens de transport adriens, terrestres et navals de tous 

types. Ladite loi autorise Cg8lement le dibourscment de 100 mlllions de 

dollars au profit des groupes terroristes crhés, entraînés, atm&, comwndés 

et fînancas par le Gouvernement andricafn pour attaquer le peuple nicaraguayen 

en violation de tous les principes du droit. 

D8nS le contexte de 18 crise que traverse llAmérique centrale, cette 

décision fait peser une nouvelle menace de mort et de destruction sur la 
région et accentue le risque d’une guerre régionale et d’une intervention des 

troupes américaines sur le sol nicaraguayen. La signature de cette lot, 

notamment en autorisant la présence de conseillers militaires auprés des 

mercenaires et la livraison b ces derniers d’armements de tous types, accélère 

la ‘vietnamisation’ du conflit et compromet gravement la paix et la sécurité 

internationales. 
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En adoptant cette mesure, le president Reagan défie ouvertement L’arrst 
rendu par ia Cour internationale de Justice le 27 juin 1986. Par cet arrêt, 
la Cour a non seülemcnt condamné catkjoriqüement la Fo!itiqüe de force, de 

menace et d’intervention pratiquée par le Gouvernement américain en violation 
flagrante de l’ordre juridique international mais .j enjoint ce qnuvernement dr 

cesser immédiatement tout acte qui constitue une violation des obliqations 
juridiques hnoncées dans l’arrêt et de s’en abstenir. 

La poursuite des activités militaires et paramilitaires sur In SO! rtu 

Nicaragua et contre CI? pays met le Gcwvnrnement des Etats-Unis en marqe du 

droit. international et au ban de la communauté des nations, ~11~ const.itun un 

défi à l’ordre juridique international et aux aspirations de paix de 
l’humanité tout enti&re. 

Le mépris dans lequel une puissance mondial~ tient la Cour internationale 
et les principes qui régissent la bonne entente entre les Etats, énoncés dans 
la Charte des Nations Unies, est qrave et lourd de conséquences imprévlsihles, 
il infirme toute autorité morale que son gouvernement prCtendrait s’arroger et 
met la communauté internationale en présence d’un gouvernement qui, non 

seulement posséde les moyen6 les plus puiesantr de destruction de l’humanité 
mais place la force et le terrorisme au-deSSU du droit et de la raison. 

La loi meurtriOte signie par le prisident Reagan tat une rentence de mort 
et une invitation au terrorisme, C’ert en opplfcrtion de aes ffirporitione que 
ec poureufvta le mmsecre de population0 entlirer et f’mmsslnat de milliers 
de Nicaraguayens, y comprie der enfanta aana dhfenre. 

Autre coneiguenct da cette loi, un plus grand nombre de citoyens 

amkiCalns participeront & I'agreaSiOn contre le Nicaragua. La dbiaion du 
prisldtnt Reagan rinque donc aurcri de faire couler du rang rntérfcaîn, comme 
l'illuotrt le cas de William J. Cooper et Wallace Blainc Sawytr, victimes 
réctmmtnt de la politique cruelle et irrtrponrable de leur gouvernement, 

Monsieur le Secrétaire d*Etat, cet acte bunoral et illbgal est Loutd de 
condqutncte non seulement pour la rigton et la crise qu’elle traverse main 
également pour tous les peuples d*AmCzique latint. Les dangers &?O&S par 
les ministres des affaires étrangères du Groupe de Contadora et du Groupe 
d'appui dans leurs dcentts communientions constituent une tragique rjalfti 

qui se fait déjà sentir dans le conflit qui déchire la région. A cette 
occasion, les ministres ont déclaré que la paix en Adrique centrale était 

leur propre paix. C’est pourauoi la signature de cette loi est ressentir 

COnnu? un ar'front par l*Am&rique latine tout entihre et une insulte aux efforts 

déployés en son nom par les Groupes de Contadora et de Lima. 

Le SGü5ârGFHhiii îïiCâÏâ~üâ~C+ïi ~ïG,iGâit2 ~Ï~~Ï~i~uaiïirl~i et ivrr!wii~lmtit 

contre l'adcption de cette loi qui constitue le point culminant d'une 

politique officielle de terreur et de crimnea , sous l'égide d'une puissanch? qui 

nc peut SP rhoudre à accepter qtl’un pays comme le Nicaragua ai,t le droit de 
disposer de III~-&me et de diriqer son lestin et le cours de son histoire 
conformhnent aux VDWX de son pwple souverain. Une fois encore, 1~ Niraraqua 
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affirw sa volonté inkbranlable de défendre la souveraineté de la patrie avec 
la I&IW ardeur et le même dévouement qu’il mettrait à défendre la cause de la 
paix, de la justice et du respect de l’ordre juridique international.” 

Je vous serais obligé de bl..n vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme documer.t officiel de l’Assemblée générale, au titre 151 point 42 de 
l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 

L’Ambassadrice, 

Représentante perIMnente, 

(Signé) Nora ASTORGA 
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